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ARTICLE 11

Après l'alinéa 225, insérer l'alinéa suivant:

"10° Éducateur sportif enregistré au répertoire national des certifications professionnelles"

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de la réforme du Régime Social des Indépendants dans le projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2018 des mesures sont prévues pour permettre le rattachement à la 
CIPAV de certaines professions.

Plusieurs professions ont été ajoutées en première lecture à cette liste. Cet amendement a pour objet 
d'élargir le dispositif aux éducateurs sportifs qui sont enregistrés au répertoire national des 
certifications professionnelles. Il s'agit ici d'assurer le même traitement entre des professions 
réglementées, et d’éviter des situations dans lesquelles les professionnels exerçant des activités 
saisonnières seraient rattachés à la CIPAV en exerçant la profession de moniteur de ski l’hiver, et 
ne le seraient plus en étant moniteur d’escalade ou de vol libre l’été.


